
République Française
Département de la Charente-Maritime

Vals de Saintonge Communauté

Conseil Communautaire du 7 avril 2025

Objet   : Lutte contre les rongeurs nuisibles - 
conventions avec la FREDON Charente-Maritime pour 
l'année 2025

Numéro de délibération : CC2025_035

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  sept  avril,  le  Conseil  Communautaire  de  Vals  de  Saintonge
Communauté,  dûment  convoqué le  25 mars  2025,  s’est  réuni  en séance plénière  à  Salle  de
l'Alliance à Essouvert sous la présidence de M. Jean-Claude GODINEAU, Président de Vals de
Saintonge Communauté.

Délégués présents     :   
Francis BOIZUMAULT, Eric POISBELAUD, Rémi LAMARE, Christian FERRU, Daniel LAGARDE, 
Magali HIDREAU, Charles BELLAUD, René ESCLOUPIER, Jean-Claude CAILLAULT, Gilles 
VENNER, Jacques BARON, Hubert COUPEZ, Annie POINOT-RIVIERE, Alain MEGE, Pierre 
ARNAUD, Jean-Luc DUGUY, Alain BELLU, Béatrice GEAY, Didier COSSET, Danièle PERAUD, 
Fabrice HILLAIRET, Jean-Claude ALLEIN, Philippe HARMEGNIES, Gérard LAMIRAUD, Jean-
Michel GAUTIER, Jacques TROUVAT, Henri AUGER, Dominique BERNAZEAU, Christelle 
BERNARD, Jocelyne RE, Pascal SAGY, Emmanuelle CAIVEAU, Mathieu RENDU, Thierry 
GOUJEAUD, Olivier FOUCHE, Serge BERNET, Vincent GINDRAU, Jacky RAUD, Alain 
VILLENEUVE, Michel PELLETIER, Frédéric BRUNETEAU, Michel GARNIER, Marie-Christine 
PINEAU, Maurice PERRIER, Daniel DARDILLAT, Wilfrid HAIRIE, Patrick XICLUNA, Liliane 
BEGUE, Sylvain MARCHAL, Monique CHEMINADE, Gérard BIELKA, Jean-Michel MANCEAU, 
Annie HILLAIRET, Frédéric MICHEAU, Sylvie SABOUREAU, Pierre DENECHERE, Ornella 
TACHE, André LECLERE, Dominique SEYFRIED, Maurice PINEAU, Didier BASCLE, Françoise 
MESNARD, Cyril CHAPPET, Myriam DEBARGE, Catherine BAUBRI, Jean MOUTARDE, Marylène
JAUNEAU, Philippe BARRIERE, Mathilde MAINGUENAUD, Fabien BLANCHET, Frédéric EMARD,
Renée BONNEAU, Annie PEROCHON, Sylvie POUILLET, Jean-Michel PIOLOT, François 
PINEAU, Michel LALAIZON, Jean-Claude GODINEAU, Daniel LEMRAY, Paulette MARCOUILLER,
Sylviane DORNAT, Sylvain ALBRECHT, Christelle MARCHET, Gilles BELON, Pierre TEXIER, 
Didier DAUNIZEAU, Fabrice RENAUD, Julien GOURRAUD, Suzette MOREAU, Brigitte DAVID, 
Marie-José TRICHET, Simone ROY, Jean-Claude MARTEAU, Didier MARTIN

Absents excusés ayant donné procuration     :  
Christine VERNON donne pouvoir à Sylvain ALBRECHT
Alain FOUCHER donne pouvoir à Francis BOIZUMAULT
Joël WICIAK donne pouvoir à Gérard BIELKA
Michel FILLEUL donne pouvoir à Thierry GOUJEAUD
Marie-Pierre LE SELLIN donne pouvoir à Patrick XICLUNA
Bruno POMMIER donne pouvoir à Maurice PINEAU
Dominique BOUIN donne pouvoir à Philippe HARMEGNIES
Corinne ETOURNEAU donne pouvoir à Pascal SAGY
Matthieu GUIHO donne pouvoir à Myriam DEBARGE
Anne DELAUNAY donne pouvoir à Cyril CHAPPET
Gaëlle TANGUY donne pouvoir à Fabien BLANCHET
Michel LAPORTERIE donne pouvoir à Philippe BARRIERE
Dominique GUILLON donne pouvoir à Eric POISBELAUD
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Jacques GOGUET donne pouvoir à Jacques TROUVAT
Danielle PERTUS donne pouvoir à Frédéric MICHEAU
Laurent BOUILLE donne pouvoir à Pierre DENECHERE

Absents     :  
Fabien BRODU, Bruno SOGUES, Marie-Agnès BEGEY, Philippe LACLIE, Serge MARCOUILLE, 
Bernard GOURSAUD, Germain HENNION, Stéphanie GRIMAUD, Jean-François PANIER, Roland 
NAZET, Odile MEGRIER, Alain INGRAND, Jean-Mary BOISNIER, Françoise GUERET, Roseline 
GICQUEL, Jean-Michel CHARPENTIER, Christian GRATEREAU, Bruno MAPAL, Valérie FLOCH-
RUJU, Thierry GIRAUD, Henoch CHAUVREAU, Pierre-Michel MARCH, Francis GUAY, Patrick 
REVEILLAUD, Suzanne FAVREAU, Francine MINEAU, Alain BERTIN, Bernard CAILLAUD, Victor 
GEOFFROY

Secrétaire de séance : 
Annie PEROCHON

Assistaient à la séance : ROSIER Renaud
GUIBERTEAU Cécilia
GROLEAU Karine
HOUET Patricia
REGNAULT Pierrick

Nombres de membres     :  
En exercice : 139
Quorum : 70
Présents : 94
Votants : 109
Pouvoirs : 16

Publication (affichage) ou notification du     :  
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Lutte contre les rongeurs nuisibles - conventions avec 
la FREDON Charente-Maritime pour l'année 2025

Dans le cadre de sa compétence en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement
et  du  cadre  de  vie,  Vals  de  Saintonge  Communauté  soutient  les  projets  visant  à  réduire  les
nuisances provoquées par  les ragondins et  les rats  musqués sur l’environnement,  les milieux
naturels, les activités humaines et la santé publique.

De son  côté,  la  Fédération  régionale  de  lutte  et  de  défense  contre  les  organismes  nuisibles
(FREDON  Charente-Maritime),  et  son  Groupement  intercommunal  de  défense  contre  les
organismes nuisibles (GIDON) mènent des actions continues et régulières de luttes collectives
contre les rongeurs aquatiques nuisibles. L’arrêté du 9 décembre 2019 a reconnu la FREDON
Nouvelle-Aquitaine  comme  Organisme  à  vocation  sanitaire  (OVS)  et  les  FREDON
départementales sections de l’OVS régional,  seules habilitées à organiser  et  encadrer  la lutte
collective dans les domaines que sont la protection des végétaux, de l’environnement et de la
préservation de la santé publique.

Depuis plusieurs années, la communauté de communes des Vals de Saintonge, dans le cadre de
convention d’objectifs, soutient financièrement les actions de lutte contre ces rongeurs organisées
par la FREDON Charente-Maritime. Il convient donc de préciser par convention les modalités de
participation financière ainsi que les objectifs de ce programme.

En vertu des statuts de la FREDON Charente-Maritime, l’accès aux services ne peut être effectif
qu’avec le règlement d’une adhésion annuelle, dont le montant de 0,20 € de l’hectare, avec un
maximum de 180 € par commune, voté lors de l’assemblée générale du 29 avril 2022.

Le montant total des adhésions est donc de 16 776,60 € pour l’année 2025.

Conformément au projet de convention ci-joint, le montant des actions et prestations réalisées par
la FREDON Charente-Maritime pour l’année 2025 s’élèverait à un montant de 38 980,00 €. Cette
dépense  est  éligible,  pour  l’année  2025,  à  une  subvention  du  conseil  départemental  de  la
Charente-Maritime à hauteur de 30 % du montant total des actions soit 11 694,00 €.

En conséquence, il est proposé au conseil communautaire :

•d’autoriser le président à signer la convention de participation financière pour l’adhésion
des communes de la communauté de communes des Vals de Saintonge pour l’année 2025
avec la FREDON Charente-Maritime pour un montant de 16 776,60 €,

•d’autoriser le président à signer la convention de prestation de service pour la lutte contre
les rongeurs aquatiques nuisibles pour l’année 2025 avec la FREDON Charente-Maritime
pour un montant de 38 980,00 €,

•d’autoriser le président à solliciter une subvention correspondant à 30 % du montant des
actions, soit 11 694,00 € auprès du conseil départemental de la Charente-Maritime pour
l’année 2025,

•d’autoriser  le  président  à  prendre  toutes  dispositions  en  ce  qui  concerne  le  suivi
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Monsieur Bruno Pommier, conseiller communautaire de Rives-de-Boutonne et administrateur à la
FREDON, ne prend pas part au vote.

Adopté à la majorité.

•Pour : 104
•Contre : 1
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•Abstention : 4

Ainsi fait et délibéré, les jours et an susdits,

Au registre sont les signatures,

Pour copie certifiée conforme.

Fait à Saint-Jean d'Angély,

                 #signature1#                                                                  #signature2#
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